
Violence

“Toute manifestation de force, de forme verbale,
écrite, physique, psychologique ou sexuelle;
Exercée intentionnellement contre une autre
personne; Ayant pour effet d’engendrer des
sentiments de détresse,  de la léser, de la
blesser ou de l’opprimer; En s’attaquant à son
intégrité ou à son bien-être psychologique ou
physique, à ses droits ou à ses biens.”

(LIP, art.13, LEP, art. 9)

Intimidation

“Tout comportement, parole, acte ou geste
délibéré ou non; À caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le
cyberespace, dans un contexte caractérisé par
l’inégalité des rapports de force entre les
personnes concernées; Ayant pour effet
d’engendre des sentiments de détresse et de
léser, blesser, opprimer ou ostraciser.” 

(LIP, art.13, LEP, art. 9)

À notre école
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Document à l’intention des parents

Portrait de 
situation

Voici quelques définitions 
pour une compréhension commune ...

Conflit

Constats dégagés en ce qui a trait aux violences à caractère
sexuel (VACS), s’il y a lieu.

Priorités

Document de travail développé par Martine Veillette, ps.éd. et Nathalie Bourgault, ps.éd., pour le comité national ASR-CVI 2024

Violence à caractère sexuel

”toute forme de violence commise par le biais
de pratiques sexuelles ou en ciblant la
sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion
s’entend également de toute inconduite qui se
manifeste notamment par des gestes, paroles,
comportements ou attitudes à connotation
sexuelle non désirés, incluant celle relative aux
diversités sexuelles ou de genre, exprimés
directement ou indirectement, y compris par un
moyen technologique.” 
(Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans

les établissements d’enseignement supérieur, art.1)



Plan de lutte pour prévenir et contrer 
l’intimidation et la violence
Document à l’intention des parents

Confidentialité

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence, d’intimidation ou VACS est constaté

Faire ÉQUIPE
pour le 

bien-être 
de tous

Les informations relatives aux autres
élèves impliqués dans la situation
devront être traitées de manière
confidentielle. 
Par exemple, les informations portant
sur la nature des actions ou sanctions à
l'égard de l'élève auteur ne pourraient
pas être transmises aux parents de
l'élève victime.

Nos 
moyens

Ensemble pour l’amélioration continue du climat scolaire sain, sécuritaire et bienveillant !
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Au moment même où un acte est constaté
certaines actions sont à mettre en place. 

Ces actions sont celles qui seront effectuées
par le premier intervenant et vise la sécurité de
tous. 

Par la suite, le 2e intervenant fera l’analyse de
la situation et interviendra auprès des
personnes concernées. 

Actions Mesures de soutien et d’encadrement

SuiviSanctions possibles

Les sanctions seront appliquées selon
l’analyse de la situation (profil de l’élève;
nature, gravité, fréquence, légalité du geste
posé).



Violence à caractère sexuel (VACS)
plainte et signalement

Modalités pour effectuer un signalement
ou pour formuler une plainte
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Ressources externes

Dans l’établissement scolaire
Direction:

Personnes ressources au dossier climat,
violence et intimidation: 

CSS ou CS
Personne responsable

du traitement des plaintes 

Protecteur national de l’élève
En ligne : formulaire sur le site internet

1 833 420-5233 (appel et texto)
info@pne.gouv.qc.ca

Pour vous soutenir et vous accompagner...

En plus de la procédure habituelle, il est aussi
possible d’effectuer directement un signalement ou
de formuler une plainte au protecteur régional de
l’élève, verbalement ou par écrit (LPNE, art. 33, par.
2°). Ce signalement est traité de façon urgente par
le protecteur régional de l’élève. 

Pour effectuer un signalement:

Pour porter plainte: 

En cas d’insatisfaction au suivi donné à un
signalement ou à une plainte concernant un acte
d’intimidation ou de violence fait à un directeur
d’établissement d’enseignement, vous pouvez
formuler une plainte au responsable du traitement
des plaintes du CSS ou de la CS.

Ressources dans 
le milieu scolaire

Service 
de police

CIUSSS ou
CISSS

Centre d’aide
aux victimes

Ligne
Parents

1-800-361-5085
www.ligneparents.com

Commission des 
services juridiques

1-800-842-2213
www.csj.qc.ca

Directeur de la
protection de la jeunesse

IMPORTANT

Notez que la personne victime de VACS ou ses
proches peuvent, en tout temps, signaler la
situation à la police ou à la direction de la
protection de la jeunesse (DPJ), que vous ayez ou
non rapporté la situation à l’établissement scolaire,
au CSS, à la CS ou au protecteur régional de l’élève. 
Les signalements et les plaintes adressées à
l’établissement scolaire ne se substituent pas au
travail des corps policiers et de la protection de la
jeunesse. 
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	Nom de l'établissement scolaire: École Primaire d'Éducation Internationale 
	Année scolaire: 2025-2026
	Introduction: Les gestes de violence et d’intimidation de tout genre sont inacceptables et ne sont pas tolérées à l’école, ni dans le transport scolaire, ni par le biais des réseaux sociaux ou de matériel informatique.
Tous les membres du personnel de l’école ont le devoir de soutenir, de protéger et de contribuer au climat sain.  Ainsi, nous nous engageons tous à faire cesser tout incident relié à l’intimidation ou la violence et d’intervenir de façon éducative avec les personnes concernées. Si des actes de violence mettant en cause la sécurité d’une personne surviennent, les élèves doivent le déclarer et savoir que ces incidents seront gérés immédiatement et efficacement. 
	Portrait de la situation: 
Nous constatons que les élèves possèdent davantage d’outils psychosociaux qui favorisent l’adoption de comportements d’auto-contrôle. Toutefois, les enfants présentent un besoin d’être accompagné par tous les adultes qui les côtoient (enseignants, éducateurs, services complémentaires, parents) pour mettre en place, de façon constante, leurs habiletés au quotidien. 




	Priorités: 1. Diminution des gestes de violence physique et verbale lors des transitions (arrivées, récréations, dîners et départs).

2. Diminution des évènements comportant un langage et des gestes irrespectueux envers les pairs et les adultes en classe et lors des transitions.

3. Prévention en regard de tout acte d’intimidation à l’école : intervenir rapidement auprès de chaque acteur.

	VACS - constats: Aucun acte de violence à caractère sexuel. 
	Nom de l'établissement: École Primaire d'Éducation Internationale 
	Moyens: • Animations en classe d’ateliers de prévention par l’intervenant de l’école et des collaborateurs externes (policiers et organismes partenaires).
• Programme d’animation évolutif de la maternelle à la 6e année permettant de développer les habiletés sociales tout au long de l’année scolaire;
• Mise en place de journées thématiques hebdomadaires sur l’empathie visant à généraliser les habiletés sociales enseignées dans le vécu partagé; 
 - Plan de surveillance active sur la cour d’école;
- Formation de tous les acteurs scolaires à intervenir.  
	Collaboration des parents: Les parents de l’auteur de violence ou d’intimidation seront sollicités pour collaborer à la recherche de solutions et, tout comme leur enfant, devront prendre des engagements pour s’assurer que la situation cesse et ne se répète pas.

Les parents des victimes et des témoins seront également sollicités pour les informer de la situation et un soutien par un intervenant leur sera offert.  
	Actions: 
	Soutien et encadrement: Selon le niveau d’intervention requis, plusieurs mesures peuvent être prises afin de sécuriser les élèves concernés et profiter de l’occasion pour leur apprendre les comportements désirés.
Par exemple: 
- Mesure de protection;
- Démarches individuelles avec un intervenant; - Réflexion écrite; 
- Gestes d'excuses;
- Médiation.
	Suivi: Dans toutes les phases de l’intervention, les parents sont avisés et mis à contribution.
Les parents peuvent demander le soutien d’une personne extérieure du Centre de services scolaire afin d’accompagner la démarche d’aide avec l’école.
Un suivi auprès des élèves concernés est assuré afin de vérifier l’évolution de la situation et apporter les ajustements nécessaires au plan d’aide. 

	Sanctions possibles: - Retrait de privilèges;
- Supervision de déplacements;
- Retrait du groupe;
- Suspension à l’école ou à l’extérieur de l’école et actualisation du protocole de retour de suspension;
- Plainte à la police;
- Travaux communautaires.
	Signalement: L'élève et/ ou son parent dénoncent de vive-voix ou par courriel la situation à l'enseignant titulaire. Les personnes ressources au dossier climat, violence et intimidation analysent la situation dénoncée. 
	Direction: Jonathan Levasseur (Directeur)
	2e intervenant (1): Marie-Eve Isabelle (Psychoéducatrice)
	2e intervenant (2): Lyne Galarneau (Technicienne en éducation spécialisée)
	Responsable traitement des plaintes CSS-CS: Soutien et médiation : Stéphanie Trudel, responsable du dossier CVI : stef.trudel@csscdr.gouv.qc.ca
Pour formuler une plainte : Élyse Giacomo, Secrétaire générale : elyse.giacomo@csscdr.gouv.qc.ca
	Centre d'aide (CALACS, CAVACS ou autre): 819-373-1232
	DPJ: 1-800-567-8520 option 3
	Autre ressource: 
	Autre ressource (coordonées): 
	Date de révision/adoption _af_date: 
	Service de police: 819-691-2929
	CIUSSS/CISSS: 819-697-3333
	Texte1: Le conflit est une mésentente ou un désaccord entre deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas le même point de vue, les mêmes valeurs ou les mêmes intérêts. Il n'y a aucune victime, même si les personnes peuvent se sentir perdantes. Le conflit peut entraîner des gestes de violence. Il peut se régler soit par la négociation, soit par la médiation.
	Texte2: 


